
                                                                                                                
                                                  
 
 

Programme des 10e Rendez-Vous Economiques de la Méditerranée 
Dans le cadre de la semaine économique de Marseille 

 
Quelle contribution l’économie sociale et solidaire peut-elle apporter au 

développement en Méditerranée ? 
 

Samedi 8 novembre 2014 de 9h à 17h 
Villa Méditerranée 

 
 
Organisée par l’Institut de la Méditerranée/FEMISE et le Cercle des économistes, cette journée 
conclut la semaine économique de la Méditerranée débutée le 3 novembre. Devant le succès de 
cette manifestation se sont joints aux collectivités initiatrices, la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur, 
la Ville de Marseille, la Banque Mondiale via le Centre pour l’Intégration en Méditerranée de 
Marseille, l’Office de Coopération Economique pour la Méditerranée et l’Orient, la Banque 
Européenne d’Investissement et divers organismes particulièrement orientés vers la région euro-
méditerranéenne, en particulier, le groupe interministériel 5+5 auprès du Premier ministre français, le 
Secrétariat Général de l’Union pour la Méditerranée. 
 
La conférence s’appuiera sur une étude réalisée par le FEMISE, à la demande de la BEI.  
Tous les travaux menés sur la région méditerranéenne montrent que, certes, il y a de la croissance, 
mais une croissance très dépendante des conditions internes aux pays de la zone. Cette 
caractéristique touche toute la région, y compris la zone nord de la Méditerranée, avec des difficultés 
sur l’emploi (taux de chômage très élevés) en particulier chez les jeunes et des difficultés à faire 
participer ou à intégrer des pans entiers de la population. Compte tenu des difficultés pour les Etats à 
assurer la cohésion sociale, une économie sociale et solidaire s’est développée. Son but premier 
n’est pas le profit mais celui de remettre l’humain au cœur de l’économie. Les organismes concernés 
sont les coopératives, les mutuelles, les associations et les fondations. 
 
Dans un pays comme la France on évalue à 10% du PIB le périmètre de ces activités qui occupent 
2,5 millions de salariés (10% des emplois) et représentent 200.000 entreprises. Ces activités ont 
désormais un cadre législatif et un ministère leur est consacré. Les secteurs concernés sont pour 
l’essentiel l’action sociale, les activités financières et d’assurance, l’enseignement et la santé. En 
revanche, le commerce et l’industrie y sont très peu représentés. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
9h00-9h30 / Accueil et ouverture : 
 
Accueil :  
 

§ Jean-Claude GAUDIN, Maire de Marseille, 
§ Michel VAUZELLE, Président de la région PACA, 

 
Ouverture : 
 

§ Henry ROUX-ALEZAIS, Président de l’Institut de la Méditerranée, 
§ Jean-Hervé LORENZI, Président du Cercle des économistes 

 
 
9h30 / Session inaugurale : 
 
Les nouvelles perspectives de l’intégration régionale dans la région euro-méditerranéenne, quelles 
évolutions dans l’organisation ? Quel chemin retenir pour un développement ouvert et résilient dans 
des sociétés plus inclusives ? Application aux enjeux de la nouvelle « success story » tunisienne. 
Comment articuler les nécessités de la compétitivité économique avec les conditions de vie ? 
 
9h30 -10h30 / La nouvelle donne de l’intégration de la région euro-méditerranéenne : 
 
Introduction : Jean-Louis REIFFERS, Président du comité scientifique du FEMISE et de l’Institut de 
la Méditerranée  
 

§ Rachid BENMOKHTAR, Ministre de l’Education, Président de l’INDH, Maroc 
§ Sid-Ali BOUKRAMI, Professeur des Universités, ancien Secrétaire d'État chargé des 

statistiques, Algérie 
§ Philippe DE FONTAINE VIVE, Président de l’OCEMO, Vice-Président de la Banque 

Européenne d’Investissement 
§ Mourad EZZINE, Directeur, Centre pour l’Intégration en Méditerranée  
§ Hugues MINGARELLI, Directeur exécutif, Moyen Orient et pays du voisinage méridional, 

Service Européen d’Action Extérieure, Commission Européenne 
§ Nicolas SCHMIT, Ministre du Travail, de l’Emploi et de l’Economie Sociale et Solidaire, 

Grand-Duché de Luxembourg 
§ Fatallah SIJILMASSI, Secrétaire général de l’Union pour la Méditerranée  
 

 
10h30 - 11h30 / Les enjeux d’une « success story »: le cas de la Tunisie 
 
Introduction : Jean Hervé LORENZI, Président du Cercle des économistes 
 

§ Chedli AYARI, Gouverneur de la Banque Centrale de Tunisie, 
§ Abdel Hakim BENHAMMOUDA, Ministre de l’Economie et des Finances, Tunisie 
§ Kamel BEN NACEUR, Ministre de l’Industrie de l’Energie et des Mines, Tunisie 
§ Raphael BELLO, Administrateur, Banque Européenne pour la Reconstruction et le 

Développement (BERD) 
§ Sandrine GAUDIN, Chef du service des affaires bilatérales et de l’internationalisation des 

entreprises auprès de la direction générale du Trésor, France. 
§ François GOUYETTE, Ambassadeur de France en Tunisie 
§ Lassaad LACHAAL, Ministre de l’Agriculture, Tunisie 
§ Sami MOULEY, Professeur à l’Université El Manar, Secrétaire Général de l’Institut de la 

Méditerranée à Tunis 
 



 
11h30 - 12h30 / Un impératif : mettre en place un modèle de développement résilient et inclusif 
 
Introduction : Jean-Paul De GAUDEMAR, Conseiller spécial de la Secrétaire d’Etat de 
l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 
 

§ Mohamed CHAFIKI, Directeur des études et des prévisions financières au ministère de 
l’Economie et des Finances du Maroc 

§ Habib EL MALKI, Président du centre marocain de la conjoncture, ancien Ministre de 
l’Education du Maroc 

§ Gaith FARIZ, Directeur d’Arab Knowledge Report, Lebanon/UNDP-RBAS 
§ Jean-Louis GUIGOU, Délégué Général d’IPEMED 
§ Ahmed LAHLIMI ALAMI, Haut-commissaire au Plan du Maroc 
§ Henri MALOSSE, Président du Conseil économique et social européen 
§ Jean ROATTA, Député européen, Adjoint au maire de Marseille 
§ Mme Aminata TALL, Présidente du Conseil économique et social du Sénégal et de l’Union 

des Conseils économiques et sociaux d’Afrique 
 
 
 

12h30 – 14h00 Déjeuner 
 
 
 
14h00 - 15h00 / Le potentiel de l’Economie Sociale et Solidaire pour traiter les questions 
sociétales dans les Pays Méditerranéens 
 
Quel rôle que peut jouer l’ESS dans les Pays Méditerranéens ? 
L’ESS a de l’importance pour ces pays car elle peut leur permettre de penser l’économie autrement 
et de proposer un mode de développement socio-économique qui sera à la fois durable, 
démocratique et solidaire. 
Plusieurs points seront développés : 

§ Premièrement, l’ESS est un important vecteur du développement économie, notamment en 
faveur des femmes 

§ Deuxièmement, la contribution de l’ESS peut être déterminante car elle est fondée sur le 
développement territorial et la proximité 

§ Troisièmement, l’ESS est une réponse au manque de diversification économique. On retrouve 
l’ESS sous plusieurs formes et dans tous les secteurs 

§ Quatrièmement, son modèle et ses principes d’entreprise non lucrative (rémunération du 
capital limitée, excédents mis en réserve etc.) signifient une moindre recherche de rentabilité 
de court terme, une faible exposition aux tractations des marchés financiers 
 

Enfin, le contenu des structures de l’économie sociale (assemblée, élection, participation) est une 
école de « valeurs participatives», une alternative supplémentaire aux modèles dans les pays 
méditerranéens.  
 
Introduction : Marc POUZET, Président de la Caisse Régionale Provence –Alpes du Crédit 
Agricole, Chambre de Commerce et d’Industrie de Marseille-Provence 
 

§ Jean-Louis BANCEL, Président du Crédit Coopératif 
§ Ada BAZAN, Coordinatrice internationale du réseau Quartiers du monde au Maroc 
§ Ali Riadh BOUSSOFORA, Président du réseau des associations de l’économie sociale en 

Tunisie 
§ Philippe CICHOWLAZ, Directeur général adjoint aux Relations Internationales de Région 

Provence Alpes Côte d’Azur 



§ Rodérick EGAL, Président d’iesMed 
§ Ahmed Aït HADDOUT, Président du Réseau marocain d’économie sociale et solidaire  
§ Juan-Antonio PEDRENO, Président de la Confédération espagnole des entreprises 

d’économie sociale  
§ Martine VASSAL, Adjointe au maire de Marseille en charge des relations internationales et 

européennes 
 
 

15h00 – 16h15 / Quel accompagnement et quel financement de l’Economie Sociale et Solidaire 
dans les Pays Méditerranéens ? 
 
Comment développer cette économie ? 
Le rôle des organismes financiers locaux et internationaux est décisif comme celui des bailleurs de 
fonds internationaux et de la coopération financière dans l’Euromed. Les institutions financières 
internationales peuvent appuyer le développement de l’ESS, par une action de long terme suivant 3 
axes prioritaires : 

- un axe d’appui aux politiques publiques pour construire un cadre adapté,  
- un axe accompagnement pour sensibiliser et renforcer les capacités des porteurs de projet 
- un axe de financement pour assurer la concrétisation des projets.  

 
Différents moyens d’intervention à discuter existent, via notamment l’innovation financière, comme, 
par exemple : 

- La création, dans chacun des pays concernés, d’une «Banque Éthique» 
- La généralisation des «contrats d’apports» et des prêts participatifs aux structures de l’ESS 
- Le développement de dispositifs locaux d’accompagnement à la structuration des acteurs de 

l’ESS 
- Le lancement d’une initiative prototype «Social Impact in Med», la création d’une plateforme 

d’ingénierie de projets 
 

Introduction : Olivier PASTRE, Cercle des économistes 
 

§ Bruno CASALAN : Responsable du développement international du réseau initiative 
§ Gilbert DOUMIT, Directeur general de Beyond Reform & Development 
§ Ahmed El KARM, Président directeur général de l’Amen Bank en Tunisie 
§ Tarik GHEZALI, Spécialiste économie sociale et solidaire 
§ Fadi HALOUT, Directeur général, National Bank of Abu Dhabi 
§ Foued LAKHOUA, Président de COTUSAL, Président de la Chambre de Commerce et 

d’Industrie Tuniso-Française 
§ Henry MARTY-GAUQUIE, Directeur, Banque Européenne d’Investissement  
§ Radhi MEDDEB, Président directeur général de Comete Engineering, Tunisie 
§ Constantin TSAKAS, Directeur général de l’Institut de la Méditerranée, responsable du 

rapport FEMISE/BEI  
§ Pierre VALENTIN, Directeur général délégué du Crédit Coopératif 

 
 

16h15 - 17h00 / Discussion avec les participants et Déclaration conjointe, Institut de la 
Méditerranée, Cercle des économistes 
 

 


